


Avec le "Starting Pack", la FNEK 
a tout prévu, même l'outil de gestion 
de votre future activité ...

... un souci de moins à gérer
pour votre installation !



       Sommaire

www.fnek.org 2

Bonjour à tous,
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encouragements à publication@fnek.org.
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Modification des décrets et arrêtés régissant nos études

	 Dans le précédent numéro du BDK, je vous 
détaillais les modifications apportées aux décrets et 
arrêtés de 1982 et 1989.

	 Nous étions toujours, à l'époque en attente 
de la parution de ces textes. Or, ils sont enfin parus 
le 29 avril après 8 mois d'attente. En effet, en travail 
dès le mois de juillet 2008, ces modifications devaient 
paraître courant septembre 2008 !!!

Le décret n°2009-494 relatif aux études 
préparatoires et au Diplôme d'Etat de 
masseur-kinésithérapeute modifie le nombre 
d'heures de stages, leur organisation et 
formalise une certaine cohérence de la 
formation clinique avec la mise en place du 
parcours de stages.

	 Pour rappel, un minimum de 980h 
pour l'ensemble K2 et K3 est fixé (1400h au 
maximum) selon les souhaits du projet 
pédagogique.
Dans ces 980h, 700h devront être effectuées 
dans un terrain clinique, « face à un patient ». 
Cinq champs sont définis : 
- musculo-squelettique
- neuromusculaire
- cardio-respiratoire et viscéral
- gériatrie
- pédiatrie.
Chaque champ doit être pratiqué au moins 
une fois par l'étudiant.
Les 280h restantes, c'est-à-dire 8 semaines 
temps plein, seront à réaliser dans un stage 
qui peut-être au choix de l'étudiant clinique ou 
non.

L'arrêté du 29 avril 2009 relatif aux études 

préparatoires et au Diplôme d'Etat de 
masseur-kinésithérapeute ouvre les stages à 
« toutes structures susceptibles de concourir 
à la construction des compétences 
professionnelles attendues de l'étudiant. Ces 
terrains peuvent notamment être situés dans 
des structures hospitalières, médico-sociales, 
de réseau, publiques ou privées, en cabinets 
libéraux, dans des structures associatives, 
éducatives, sportives ». Article 5
L'article 13 supprime, lui, la nécessité de la 
présence d'un cadre de santé pour l'agrément 
du terrain comme lieu de stage.
Enfin l'article 6 modifie les critères de validation 
des stages. Dorénavant un stage sera validé 
par le référent au vu :
-  De l'assiduité de l'étudiant
- De la participation de l'étudiant « aux 
activités de masso-kinésithérapie » en 
fonction d'objectifs formalisés par le terrain de 
stage, l'IFMK et l'étudiant
- une démonstration clinique optionnelle après 
accord du directeur de l'IFMK.	
Pour les stages « hors clinique », il n'y a bien-
sûr pas de démonstration clinique.

Ces modifications pour les stages sont entrées 
en vigueur dès la parution des textes.

Des modifications pour les stages

Par Philippe LOUP
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Le Diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute aura les nouvelles modalités 
suivantes :

- Une moitié de la note sera la moyenne obtenue lors de la K2 et la K3
- L'autre moitié sera obtenue suite à la soutenance du mémoire.

	 Cela reste identique à la session de 2008. Encore une fois, il n'y a plus de 
MSP au Diplôme d'Etat !

Toutefois, c'est le mémoire qui est modifié.
Tout d'abord sur la forme, il passe de 15 pages à 30 pages.
Puis, sur le fond, le mémoire doit se référer à l'étude d'une intervention en masso-
kinésithérapie au regard d'une situation clinique ou hors clinique. C'est-à-dire que, 
si l'on lit entre les lignes, les sujets de mémoire ne se limitent plus, comme c'était le 
cas officiellement, à l'étude d'un cas clinique. En effet, seront possibles, comme 
c'était le cas officieusement dans certains IFMK, les mémoires d'initiation à la 
recherche à condition qu'ils se réfèrent à l'étude d'une intervention en masso-
kinésithérapie.

Enfin, la soutenance passe, elle-aussi à 30 minutes.

Les modifications pour le Diplôme d'Etat, elles, n'entreront en vigueur qu'à partir 
d'octobre 2009, c'est-à-dire pour le DE 2010.

Des modifications pour le Diplôme d'Etat

Philippe Loup 
Vice-président 
en charge des 
questions sociales

 Réagissez sur www.fnek.org 
ou auprès de vos adminis-
trateurs FNEK...
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Projet de nouvel arrêté d'agrément des IFMK

	 De plus, l'article 4 fait référence à un 
incontournable « conventionnement avec 
l’université » avec, lorsque cela est nécessaire, la 
constitution d'un « groupement de coopération 
sanitaire » (GCS). Mais c'est justement ce que la 
FNEK refuse ! La FNEK ne veut pas d'un simple 
conventionnement avec l'Université mais d'une 
Intégration Universitaire pleine et totale de la 
formation. Ce texte imposerait un 
conventionnement IFMK-Université avec le 
risque d'être au sein d'un GCS noyant les IFMK 
dans la masse des IFSI constituants le GCS (Plus 
de 340 IFSI contre 39 IFMK en France).

Un projet qui tombe comme un cheveu sur la 
soupe

	 Comme vous le savez, les concertations 
sur le LMD (Licence-Master-Doctorat) viennent 
de se terminer pour les infirmiers et vont 
commencer à la rentrée pour les masseur-
kinésithérapeutes. Pourquoi donc présenter un 
projet d'arrêté modifiant grandement les 
conditions de fonctionnement des IFMK alors 
même que les concertations n'ont pas 
commencées ? Le gouvernement voudrait-il faire 
passer des textes sans concertations ?

	 On peut s'interroger sur la précipitation 
à sortir un nouvel arrêté alors que d'autres textes 
étaient sur le bureau du ministère en attente de 
signature depuis Novembre 2008 et sont (enfin) 
sortis le jour de la réunion du HCPP.
	 Cependant le ministère de la Santé 
après avoir reçu plusieurs appels et interrogations 
à propos de ce projet d'arrêté a préféré le retirer 
de l'ordre du jour, et des réunions complémentaires 
seront mises en place pour discuter de ce texte. 
Nous pouvons nous réjouir d'avoir fait entendre 
notre voix mais il faut rester vigilant. Nous ne 
pouvons plus être ignorés lorsque interviennent 
de tels changements.

Cet arrêté, encore en travail, devait être étudié pendant une réunion du HCPP, Haut Conseil 
des Professions Paramédicales, le 29 Avril dernier.

	 Le HCPP rassemble l'ensemble des organisations 
représentatives des professions paramédicales. Il existe  
depuis l'automne 2007, remplaçant le CSPPM, Conseil 
Supérieur des Professions Paramédicales, dans lequel la 
FNEK figurait. Malheureusement, à la création du HCPP, la 
FNEK a été exclue des membres permanents et seules cer-
taines organisations professionnelles sont présentes. 
Edouard Couty a pris la tête du HCPP en 2008. Philippe Loup 
a réussi à convaincre celui-ci de nous inviter à chaque fois 
qu'un point concernant les études était à l'ordre du jour. 
Pourtant la FNEK n'a pas été conviée à cette réunion alors 
qu'un arrêté concernant les IFMK, donc les étudiants, était 
étudié ! Comble de l'histoire, le syndicat des directeurs 
d'IFMK (SNIFMK) n'était pas non plus invité !

Concrètement que signifie 
cet arrêté?

	
	 Cet arrêté, s'il devait sortir, modifierait les arrêtés 
du 20 Mai 1968 et celui du 17 Mai 1982 concernant les 
conditions de fonctionnement des IFMK en abrogeant bon 
nombre d'articles. Il regrouperait l'ensemble des instituts 
para-médicaux sous un même texte, alors que jusqu'à 
maintenant chaque profession avait son texte propre.
	
	 Cela pose des problèmes quant à la nomination des 
directeurs qui auraient besoin d'être, selon l'article 6, « 
titulaires d’un titre permettant l'exercice d’une des 
professions » paramédicales et « titulaires du diplôme de 
cadre de santé ». Ainsi un cadre de santé possédant un DE 
d'infirmier pourrait diriger un IFMK !

Par Philippe LOUP

Philippe Loup 
Vice-président 
en charge des 
questions sociales
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Présentation du nouveau Bureau 2009-2010

Les 13, 14 et 15 Mars derniers à Nice, le nouveau bureau national a été élu au de l'assemblée générale du 7è 
congrès annuel de la Fédération Nationale des Etudiants en kinésithérapie. C'est une équipe de 16 personnes, 
vice-présidents et chargés de mission compris, avec à sa présidence Baptiste Michaux, étudiant en 2è année à 
l'IFMK de Rouen, qui sera chargé de mener à bien le mandat 2009-2010.
Le BDK s'attèle aujourd'hui à présenter les ambitions et les acteurs de ce nouveau bureau, avec plusieurs 
interviewes. Bonne lecture ! 

Tristan Bonnevie : Bonjour Baptiste, moi c'est Tristan, étudiant en K2 à l'IFMK de 
Rouen. Je vais te poser quelques questions à propos de ton poste de Président de 
la FNEK. Peux-tu, en quelques mots, te présenter ?
Baptiste Michaux : Bonjour, je suis Baptiste Michaux, Président de la FNEK 
depuis Mars 2009. Je suis actuellement étudiant en 2ème année à Rouen.

TB : Quel fut ton parcours avant d'accéder à ce poste ?
BM : Je suis entré à l'asso locale de Rouen (« ASEK ») dès la K1 en tant qu'administrateur 
FNEK. Je participe depuis deux ans à la vie de mon IFMK comme élu en conseil 
pédagogique. Je me suis également investi dans la Fédération de ville de Rouen (« 
FEDER ») dès Mars 2008 puis j'ai été élu VP solidarité/prévention en Octobre 2008. Ma 
présence à la FNEK depuis plus d'un an et demi m'a amené à m'intéresser à un poste 
au niveau national.

TB : Pourquoi un poste national t'a intéressé ?
BM : J'ai découvert petit à petit l'environnement de la FNEK, ses problématiques, ses 
revendications. J'ai voulu défendre les étudiants et plus généralement notre formation 
qui est appelée à évoluer. La FNEK est un moteur indéniable de la masso-kinésithérapie 
et j'entends, avec l'ensemble du bureau national porter haut les valeurs de la FNEK.

Baptiste Michaux : Président

TB : Quels seront les projets que tu défendras durant ton mandat ?
BM : Le point central de cette année sera l'intégration universitaire complète des IFMK. La 
profession doit évoluer et s'améliorer, cela passera entre autre par l'accès à la recherche, 
une amélioration de la qualité des études, l'allongement du nombre d'années de formation.

TB : De nombreux projets, mais que peux tu dire aux étudiants qui ne connaissent 
pas encore la FNEK ou qui n'en voient pas l'utilité ?
BM : La FNEK existe depuis 2002 et ne cesse de se développer. La FNEK est un acteur 
incontournable du monde de la masso-kinésithérapie pour les différentes instances 
nationales et internationales. La multiplication des services à l'étudiant (welcome-pack, 
starting-pack, journal étudiant, offres promotionnelles chez nos partenaires...), la qualité 
des formations dispensées pour les associatifs, etc... sont autant de raisons de s'intéresser 
à la FNEK.

TB : Une espérance pour cette année ?
BM : Devenir étudiant universitaire...

TB : Merci d'avoir répondu à ces quelques questions, un petit mot pour conclure ?
BM : J'espère que cet échange permettra à de nombreux étudiants d'avoir une idée plus 
précise de ce qu'est la FNEK.
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Alice : Salut, moi c’est Alice, 22 ans, étudiante à Nancy, 
je vais te poser quelques questions, commençons par te 
présenter : Tu t’appelles François-Régis Sarhan, né un 19 
janvier 1987, et tu es en K2 à Amiens.
François-Régis : C’est exact.

A : Quels ont été tes 
engagements avant 
d'accéder à ce poste ?
FR : j'ai été successivement 
président de mon BDE: 
l'ASKA en 2007, j'ai mis 
à profit ce mandat pour 
notamment organiser le 
WEF d'Amiens. En 2008 j'ai 
été élu suppléant au Crous 
de Picardie.
Finalement je suis 
formateur de la FNEK 
depuis la rentrée.

Je suis donc présent à la FNEK depuis plus de 2ans.

A: quelles ont été tes motivations à intégrer ce poste ?
FR :J’ai voulu accéder à ce poste car après quelques années 
d'expérience maintenant, je pense avoir pris le recul qui 
m'a permis d'analyser mes erreurs lors de mes différents 
mandats. Aujourd'hui fort de cette expérience, je suis 
désireux d'accompagner les assos et les associatifs pour leur 
éviter ces erreurs.

A : quelles sont tes véritables missions à présent ?
FR : Comme tu as pu le voir, mon poste comporte deux volets 
: la formation et le développement.
Ce sont deux domaines liés mais à la fois différents.
Pour la formation, il s'agit pour moi d'organiser une offre 
de formation à destination des associatifs afin d'améliorer 
leur travail en local dans leur gestion de BDE par exemple, 
mais aussi en national afin d'optimiser les compétences des 
admins, ce qui enrichit indéniablement les débats et les 
réflexions sur notre formation. Ce volet formation consiste 
donc concrètement à l'organisation de l’offre de formation 
lors des événements (WEF par ex). Cela passe aussi par la 
gestion du pôle de formateurs qui compte aujourd'hui une 
vingtaine de membres
La partie développement correspond plus à une formule qui 

m'est chère: le développement durable.
Cela implique une politique en faveur des associations pour 
pérenniser ou augmenter leurs activités.
Toujours dans le but d'en faire profiter l'étudiant.

A : que penses-tu apporter à la FNEK durant ton mandat 
?
FR : Je dois avouer que Régis [Prohet] a fait 
un travail remarquable l'année dernière. 
C'est lui qui a créé ce nouveau pôle.
Ce pôle est donc jeune, il faut donc le consolider, 
l'optimiser pour un fonctionnement optimum.
Je suis convaincu que cet outil dont s'est doté la FNEK, aura 
un rôle très positif dans le développement de nos assos ainsi 
que sur la nature du débat sur nos études. Aujourd'hui nous 
avons donc un pôle efficient, avec des compétences. 

Mon premier objectif est de l'organiser pour lui 
assurer une efficacité et une certaine autonomie.
Du côté formation, je souhaite renouer avec 
les formations en CA toute l'année, même s'il est évident 
que ça demandera quelques aménagements dans leur 
organisation.

A : finalement, plein de projets et de challenges à relever 
pour cette nouvelle année...
Un mot aux étudiants qui croient aujourd’hui en la FNEK ?
FR : C'est vrai qu’à première vue, cela peu paraître effrayant, 
et encore je n’ai pas le poste le plus exposé !
Mais il s'agit de bien s'organiser : avec un bon planning ça se 
passe bien. Mon premier objectif, c'est d'avoir mon année, 
car c'est seulement ainsi que je pourrai remplir ma tâche 
pleinement.
Pour les étudiants, et bien j'espère ne pas les décevoir, je 
resterai à leur écoute.
D’ailleurs, en cas de besoin: formation@fnek.org ou 06 67 
30 31 93 !

A : un souhait pour cette année ?
FR : Que ce soit l'année de la réforme espérée pour nos 
études !

A : eh bien plein de bonnes choses, ça fait plaisir à 
entendre en tout cas !
A bientôt !

F-R Sarhan: VP formation

Présentation du nouveau Bureau 2009-2010
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Perrine : Bonjour je suis Perrine en K2 à Bordeaux et 
j’aurais voulu te poser quelques questions rapport à ton 
poste au sein du bureau de la FNEK. Pour commencer 
pourrais-tu te présenter ?
Julien : Bien sûr, je m’appelle Julien, j’ai 21 ans et je 
suis étudiant en deuxième année à l’Institut de Bordeaux. 
J’ai été élu au poste de VP Prévention Solidarité et 
Citoyenneté lors du Congrès de Nice.

P : Avais-tu une expérience associative avant de prendre 
ce poste ?
JG : En effet, avant cela j’ai été 1er VP à l’AEMK 
Bordeaux il y a deux ans, ce qui m’a permis de toucher 
un peu à tout en local et ce qui m’a également permis 
de découvrir la FNEK dès le WEF d’Amiens. Cette 
année j’occupais le poste de VP Etudes avant d’intégrer 
le bureau national.

P: Pourquoi la solidarité?
JG : Il est vrai que mon expérience dans ce domaine 
n’est pas forcément énorme mais je pense qu’une asso 
qui fait de la solidarité trouve toujours un écho favorable 
auprès des gens, c’est l’expérience que j’ai pu en tirer 
à Bordeaux. De plus, les étudiants représentent une 
force énorme qui mise au service de la solidarité peut 
faire de grandes choses. Faire de la solidarité c’est 
surtout aider les autres et s’épanouir. 

P : Au final, c’est quoi un VP Solidarité à la FNEK?
JG : Au final, c’est une aide pour les étudiants désireux 
de monter des manifestations de solidarité et qui ne 
savent pas trop comment s’y prendre. Cela concerne 
tant des manifestations nationales comme le téléthon 
ou les Virades mais aussi des petites journées solidaires 
en local. C’est également de l’aide pour des projets de 
solidarité internationale mener par des étudiants kiné.
Si la solidarité est un gros morceau, le poste concerne 
également la prévention via les campagnes de la FAGE 
et je l’espère bientôt une campagne FNEK et la 
citoyenneté notamment par la « Charte de l’IFMK 
responsable ».

P : Comment vois-tu cette année ?
J : Honnêtement je n’en sais rien, j’espère qu’elle sera 
la meilleure possible. La motivation est là j’espère que 
mon travail servira au mieux les étudiants, c’est tout 
l’intérêt d’être là.

Julien Grebille : Solidarité, prévention

Présentation du nouveau Bureau 2009-2010
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Julie Lemoine: Salut 
Augustin ! Alors moi c’est 
Julie, étudiante en K2 à 
l’I.F.M.K de Saint-Maurice et 
j’aurais quelques questions 
à te poser concernant 
ton poste au BN 2009-
2010! Commençons par te 
présenter brièvement pour 
ceux qui ne te connaissent 
pas encore :
Augustin Brandicourt : 
Coucou Julie ! Je suis 
Augustin Brandicourt, je 
suis kiné diplômé depuis 
juin 2007 de l'IFMK 

d'Alençon, j'occupe cette année le poste de chargé de 
communication au BN de la FNEK.

JL : Peux-tu nous exposer en quelques mots ton parcours 
associatif ?
AB : J'ai un parcours pour le moins atypique!! J'ai 
commencé par ce qui attire le plus les étudiants : la fête. 
En bidouillant 2-3 trucs sur le forum du COIKE j'ai intégré 
cette équipe en mai 2007 donc au moment de mon 
diplôme.  En Mars 2008, la FNEK me contacte à la base 
juste pour donner un coup de main sur le site internet. 
Mais l'actualité mouvementée et la découverte de la 
FNEK m'ont tout de suite donné envie de faire avancer les 
choses et c'est pourquoi j'ai rempilé cette année avec plus 
de responsabilités.

JL : Qu’est ce qui t’as motivé à te représenter cette année ? 
Que penses-tu pouvoir apporter à ce nouveau bureau ?
AB : Et bien durant mes études je ne connaissais pas la 
FNEK, Alençon était en construction et la FNEK aussi 
d'ailleurs. Je me suis rendu compte quand même que la 
communication manquait sérieusement d'outils efficaces 
pour toucher les étudiants. Un projet a germé petit à petit 
tout au long du mandat 08-09 et j'ai voulu aller au bout 
tout en y ajoutant d'autres idées et objectifs. L’an dernier 
j’étais le seul geek disponible… cette année j’ai de l’aide 
!! Donc en fait je pense pouvoir apporter au bureau mes 
connaissances en matière de programmation avec l'aide 
de Johnny.
Par ailleurs, ce qui m’a motivé c’est également mon envie 

d'humaniser le bureau... Les premiers mandats avaient 
une image trop sérieuse et pas assez au contact des 
étudiants. Je pense qu'un travail de communication sur le 
terrain est indispensable. Passer des soirées avec les 
étudiants ne nous fera pas forcément perdre en crédibilité 
au contraire.
Enfin, en tant que diplômé, je crois sérieusement que 
c'est en développant les études, en gagnant de la 
crédibilité et de la reconnaissance que la profession sera 
tirée vers le haut.

JL : Tu penses donc que ta position de MKDE constitue un 
réel atout ? 
AB : Je crois que mon statut de diplômé peut apporter 
justement un autre éclairage, plus porté vers la profession 
avec la vision des réels manques que comptent nos 
études. Je ne dis pas que cette situation doit se généraliser, 
j'aurais préféré qu'un étudiant soit à ma place, mais tant 
qu'à faire, je suis là, j'essaierais d'en faire profiter au 
maximum!

JL : Quels sont tes objectifs pour cette année ? Quels outils 
de communication comptes-tu développer ?
AB : J'ai parlé déjà d'humaniser le bureau de la FNEK 
donc le premier moyen va être de développer le FNEKTour 
qui a été mis en place l'an dernier. 
Ensuite le plus gros projet est le réseau des étudiants kiné 
sur le net. Je développe actuellement avec Johnny ce 
réseau qui sera opérationnel et ouvert à la rentrée. Il 
rassemblera tous les étudiants kiné de France sans 
exception et permettra une communication à tous les 
niveaux : étudiant <-> étudiant, BDE <-> étudiant, BDE 
<-> BDE, BDE <-> BN, mais aussi ce qui est nouveau 
étudiant <-> BN, ceci afin d'étoffer les débats et d'être 
beaucoup plus réactifs face à des situations de crise : 
Manifestations pour sauver le DE l'an dernier par 
exemple.

JL : Une attente particulière pour cette année ?
AB : J'aimerais que le réseau démarre en flèche, que les 
débats soient soutenus et que les étudiants aient vraiment 
l'impression d'être écoutés, entendus et représentés!!

JL : Wahouu ! J'espère que ton vœux sera entendu!^^ Je te 
remercie d'avoir répondu a toutes ces questions! A bientôt 

Augustin Brandicourt : communication
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Caroline Gaurois 
: Salut, je suis 
Caroline Gaurois 
en K2 à Nancy 
et je voulais te 
poser quelques 
questions. Tout 
d’abord, pourrais-
tu te présenter et 
nous dire com-
ment tu es arrivé à 
la FNEK ? Tu étais 
déjà dans le milieu 
associatif ?
Johnny Afonso : 
Bonjour Caroline 
! Comme tu le 
sais je suis 
actuellement en 

K2 à Nancy moi 
aussi, où je m’investis depuis presque 2 ans au sein de 
la CoKiNE, notre BDE local, en tant que Webmaster. 
Soucieux de la qualité de notre formation et du 
dynamisme de sa vie associative, je me suis intéressé 
à la FNEK et eu l’occasion de rencontrer ses membres. 
C’est ainsi qu’en mars dernier j’ai décidé de m’y investir 
officiellement et d’apporter mes compétences au sein 
du pôle communication de la FNEK en tant que 
Webmaster.

CG : Quels sont tes objectifs pour le bureau 2009-2010 ?
JA : Mes priorités sont la rénovation totale du site de la 
FNEK, mais j’espère aussi apporter mon aide à Augustin, 
mon collègue geek, dans l’élaboration d’un réseau 
social réservé à nous, étudiants kinés. Je compte 
également participer activement avec les autres 
membres du pôle communication au développement de 
l’identité visuelle de la fédération via la création d’une 
charte graphique, et je me chargerai aussi en partie de 
la communication par internet. Enfin, je tiens à contribuer 
au développement des associations locales en stimulant 
la création et la mise en valeur des sites internet comme 
moyens de communication.

CG : Que souhaites-tu à la FNEK pour cette année 2009-
2010 ?
JA : L’avenir de notre profession est directement lié à 
l’avenir de notre formation. C’est pourquoi j’espère que 
cette année sera marquée par l’aboutissement des 
principaux dossiers en cours, avec comme priorité 
l’intégration universitaire. Pour cela notre communication 
se doit d’être optimale pour sensibiliser au maximum 
les seuls acteurs capables de porter à bien ces projets 
: tous les étudiants en masso-kinésithérapie de France. 
Parce qu’on ne le vous dira jamais assez chers lecteurs, 
mais la FNEK, c’est vous !

Johnny Afonso: Webmaster

Le pôle communication de la FNEK

DES MASSEURS KINÉSITHÉRAPEUTES (D.E.) H/F
Projet de réhabilitation respiratoire en cours

Equipe pluridisciplinaire (kinés, ergos, psychomot)
Postes à pourvoir rapidement - CDD possibilité d’évolution sur le posteFrance – Bretagne - Finistère Sud

À 15 mn de Lorient / 30 mn de 
Quimper par voie express
Ville desservie par le TGV 

A proximité du bord de mer

LE CENTRE
HOSPITALIER

DE QUIMPERLÉ 
RECRUTE

Candidatures et CV à adresser au : 

DRH - CH de QUIMPERLE
20 bis, avenue M. Leclerc 

BP 134 - 29300 - QUIMPERLE Cedex
drh@ch-quimperle.fr

Pour tout renseignement  
contacter :

Le secrétariat de la DRH
Tél. : 02-98-96-61-35
drh@ch-quimperle.fr
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Un point sur...
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Le SNEE: Séminaire 
national des élus Etudiants

François-Régis SARHAN 
Vice-président Formation 
et Développement
formation@fnek.org

C’est du 17 au 19 avril dernier que s’est déroulé le Séminaire National des Elus 
Etudiants de la FAGE.

Ce week-end, organisé à Amiens par la FAEP (fédé d’Amiens) à rassemblé plus de 
250 élus de toute la France, de toutes les filières, dont des kinés !

Le SNEE s’est articulé autour de trois axes : se former, échanger, et rencontrer 
avec comme grand thème : l’accueil et l’intégration des étudiants étrangers.

Se former :
- 7 parcours de formations (université, enseignement supérieur, CROUS, 
élu, aides sociales, étudiants étrangers, développement durable).
- 31 formations

Echanger :
- Nouveauté cette année : « le Knowledge café » qui est une sorte de 
speed dating thématique. Les étudiants, réunis en petits groupes autour 
d’une table, un café et un intervenant ont échangé sur le thème de « la 
mobilité étudiante et l'accueil des étudiants étrangers ».

Rencontrer :
- On se souviendra des discours du Président de l’Université de Picardie 
Jules Verne (M. Fauré), et du Président du CROUS de Picardie (M. Poix).
- Comme à chaque événement étudiant, les rencontres sont à l’honneur 
! C’est donc avec une grande convivialité que s’est déroulé le week-end, 
notamment aussi lors des repas… et des soirées !

C’est finalement le dimanche qu'a eu lieu un Conseil d’Administration de la 
FAGE, avant que chacun ne regagne sa province d’origine.

Je tiens tout particulièrement à féliciter ceux d’entre vous qui se sont 
déplacés, certain que cette démarche renforcera leur expertise dans leur 
école en renforçant la démocratie et en responsabilisant les élus.
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